Modèle d’acte


Avenant n° … au contrat à durée indéterminée (ou déterminé) 
au XX/XX/20XX

Entre 
...................................................................... (dénomination exacte de la collectivité ou de l'établissement concerné et adresse) représenté(e) par son Maire ou Président ci-après désigné(e) "la collectivité ou l'établissement employeur",
Et 
M .................................... (Nom, prénom), domicilié(e) à.........................................................ci-après désigné(e) "le co-contractant",

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, relatif aux agents contractuels de la Fonction publique territoriale,
Vu le contrat (CDD ou CDI) du xx/xx/20xx,
Vu la délibération n° ……………………. du xx/xx/20xx portant (exemple : modification de la rémunération),

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : A compter du xx/xx/20xx (indiquer la date), l’article XX du contrat à durée (in)déterminée de M ……………………	 est modifié comme suit :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Les autres articles du contrat demeurent inchangés.

Article 2 : Une ampliation du présent avenant sera transmise au comptable de la collectivité.

Article 3 :	Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent avenant au contrat peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois auprès du Tribunal Administratif, 6 cours Sablon BP 129 63033 CLERMONT FERRAND. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait en double exemplaires à ....................  le ....................
Signatures
           Le Maire (ou Président)	                                                                                Le co-contractant         
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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